
Nouveau formulaire

mis en place par l’arrêté du 5 mai 2017 
et déployé à partir 1er mai 2019 
à la MDPH de l’Aude

En fonction des conditions 
prévues par la réglementation, 
vous pouvez bénéficier d’un ou 
de plusieurs de ces droits :

En fonction des conditions 
prévues par la réglementation, 
vous pouvez bénéficier d’un ou 
de plusieurs de ces droits :



Principes philosophiques

La loi de 2005 a établi le principe que la MDPH ne pouvait s’autosaisir.
C’est à l’usager que revient cette liberté ; il doit le faire à travers le formulaire de demande.

L’ancien formulaire de demande nécessitait que l’on connaisse, a priori, les droits et 
prestations que l’on pouvait demander.
Il ne fallait pas oublier de cocher les droits à renouveler sinon on ne pouvait plus en bénéficier 
au-delà de la date d’échéance, en attendant de refaire une nouvelle demande.

En 2019, c’est la 2e mise à jour de ce document.
Depuis sa mise en place, les associations de personnes handicapées ont toujours été 
associées à son élaboration.

Avec ce nouveau formulaire, il n’est plus nécessaire de connaître les droits et 
prestations auxquels on peut prétendre.

En revanche, il est important de bien décrire son quotidien , ses besoins et ses 
attentes.

Il est toujours possible de s’exprimer librement sur ce que l’on juge important.



Pourquoi un nouveau formulaire ?

 plus complet 
Il comporte toutes les annexes, scolaire et professionnelle, la liste des pièces à fournir (signalées par 
un trombone)          et donne la parole à (aux) l’aidant (s) familial (aux).

 intuitif
Vous êtes guidé étape par étape, dans les rubriques « vie quotidienne », « vie scolaire », « vie 
professionnelle », où vous décrivez votre situation actuelle, vos besoins, vos attentes , et vous 
pouvez vous exprimer librement si besoin.

 plus facile à remplir
Le formulaire est plus facile à comprendre, plus détaillé et rédigé pour une meilleure accessibilité.

 plus facile à exploiter par la MDPH
Parce qu’il apporte davantage d’informations utiles, ce formulaire permet aux évaluateurs de vous 
proposer toutes les aides envisageables adaptées à votre situation. La réponse de la MDPH est ainsi 
plus complète et personnalisée, co-construite avec la personne concernée.

Même si c’est toujours possible, il n’est plus nécessaire de faire des demandes précises de droits ou de 
prestations.

Vous pouvez déposer une demande sans connaître les droits et prestations, 
juste en exprimant vos besoins et vos attentes en fonction de votre projet de vie 
(vie quotidienne, scolaire, professionnelle).



6 rubriques

pages 5 à 8

pages 1 à 4

pages 17 à 18

pages 13 à 16

pages 9 à 12

pages 19 à 20



Comment faire ?     1ère possibilité

Vous pouvez faire 
une demande de

droits et 
prestations
spécifiques 

obligatoire

obligatoire en 

fonction de la 

demande

obligatoire



Comment faire ?     2ème possibilité 

Vous pouvez exprimer 
seulement

vos besoins
et vos attentes

obligatoire

obligatoire

en fonction de 

votre projet

si souhaité



Exemple

Mme Dupont remplit une demande en exprimant ses besoins 
ressentis et ses attentes.
Son mari, qui l’aide au quotidien, exprime un besoin de répit. 

Les évaluateurs peuvent proposer à Mme Dupont tous les droits et prestations 
nécessaires à son projet de vie, même s’ils n’avaient pas été demandés au 
départ :

• une prestation de compensation du handicap, aide humaine, technique, 
aménagement du logement

• une orientation en Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) pour l’accueil 
temporaire de Mme Dupont et le répit de son mari

• un avis favorable à l’Assurance Vieillesse des Parents au Foyer (AVPF) 
pour M. Dupont 

Le nouveau formulaire a permis : 

 une meilleure description de la situation et des be soins
 une évaluation globale de la situation
 une réponse plus complète et personnalisée

Le nouveau formulaire a permis : 

 une meilleure description de la situation et des be soins
 une évaluation globale de la situation
 une réponse plus complète et personnalisée



Le formulaire en détail
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Il est important de fournir à la MDPH l’intégralité  du formulaire même si toutes les 
pages ne sont pas remplies.
Il est important de fournir à la MDPH l’intégralité  du formulaire même si toutes les 
pages ne sont pas remplies.



Quel que soit le type de demande, la partie 
A (pages 2 à 4) est toujours obligatoire.
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Déposer un dossier auprès de la MDPH est un « acte usuel » : au regard du Droit, les 
détenteurs de l’autorité parentale sont réputés être d’accord entre eux pour ce dépôt.

La décision de la CDAPH devient un « acte grave » : si l’un des détenteurs de 
l’autorité parentale n’est pas d’accord, la décision devient nulle et non avenue.

Déposer un dossier auprès de la MDPH est un « acte usuel » : au regard du Droit, les 
détenteurs de l’autorité parentale sont réputés être d’accord entre eux pour ce dépôt.

La décision de la CDAPH devient un « acte grave » : si l’un des détenteurs de 
l’autorité parentale n’est pas d’accord, la décision devient nulle et non avenue.
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Le délai légal est de 4 mois. 
Cependant, si vous êtes dans l’un des cas cités, vo us pouvez demander un délai 
plus rapide. Il vous faut expliquer la problématiqu e.



Joignez 
obligatoirement ces 
pièces pour que le 
dossier complet 
soit recevable.

Joignez 
obligatoirement ces 
pièces pour que le 
dossier complet 
soit recevable.

page 4

signature 
obligatoire



Dans le cadre du Règlement Général de Protection des Données (RGPD), la MDPH est garante de 
la protection des données générales et sensibles vous concernant.

Vous précisez ici que vous autorisez l’échange de données complémentaires  (avec votre 
médecin, Cap Emploi, etc…).

Dans le cadre du Règlement Général de Protection des Données (RGPD), la MDPH est garante de 
la protection des données générales et sensibles vous concernant.

Vous précisez ici que vous autorisez l’échange de données complémentaires  (avec votre 
médecin, Cap Emploi, etc…).

Si vous refusez ou si vous ne cochez aucune case, vous devrez vous charger vous-même de 
faire le lien et de transmettre à la MDPH les données nécessaires à l’évaluation.



Dans ce cas, votre dossier sera vu par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées en formation simplifiée et vous ne pourrez pas être reçu par cette Commission.

Si vous souhaitez être reçu par la CDAPH - en formation plénière (avec tous les membres),  vous 
ne cochez pas cette case et vous en faites la demande explicite dans le formulaire (par exemple à 
la page 8).

Dans ce cas, votre dossier sera vu par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées en formation simplifiée et vous ne pourrez pas être reçu par cette Commission.

Si vous souhaitez être reçu par la CDAPH - en formation plénière (avec tous les membres),  vous 
ne cochez pas cette case et vous en faites la demande explicite dans le formulaire (par exemple à 
la page 8).



Dans ces 3 rubriques, on vous propose de décrire :
• votre situation actuelle 
• vos besoins 
• vos attentes 
• ce que vous souhaitez rajouter

Dans ces 3 rubriques, on vous propose de décrire :
• votre situation actuelle 
• vos besoins 
• vos attentes 
• ce que vous souhaitez rajouter

Exemple pour la partie « vie scolaire » :
• dans « votre situation actuelle », on décrit la situation actuelle de l’enfant dans la classe
• dans « vos besoins », les besoins de l’enfant en terme d’adaptations
• dans « vos attentes », les aides à prévoir pour la prochaine rentrée
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Les parents vont 
indiquer ici les 
contraintes qu’ils ont 
en raison du handicap 
de leur enfant : 
réduction d’activité 
professionnelle, 
recours à une tierce 
personne, frais liés au 
handicap.

Les parents vont 
indiquer ici les 
contraintes qu’ils ont 
en raison du handicap 
de leur enfant : 
réduction d’activité 
professionnelle, 
recours à une tierce 
personne, frais liés au 
handicap.

page 6

Vous décrivez votre 
situation actuelle en 
matière d’aide 
technique et/ou d’aide 
à la personne.

Vous décrivez votre 
situation actuelle en 
matière d’aide 
technique et/ou d’aide 
à la personne.



On est ici dans la description des besoins : cela ne va pas nécessairement se traduire par une p restation ou 
un droit mais peut-être par une orientation vers un partenaire de la MDPH.

Il est important de signaler ce besoin sinon personne ne peut en avoir connaissance.
La MDPH est chargée de faire connaître à l’Observat oire du Handicap les besoins non couverts par une 
prestation (ex : le ménage).

On est ici dans la description des besoins : cela ne va pas nécessairement se traduire par une p restation ou 
un droit mais peut-être par une orientation vers un partenaire de la MDPH.

Il est important de signaler ce besoin sinon personne ne peut en avoir connaissance.
La MDPH est chargée de faire connaître à l’Observat oire du Handicap les besoins non couverts par une 
prestation (ex : le ménage).
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page 7



page 7
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Espace d’expression libreEspace d’expression libre
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Indiquez combien de temps l’enfant est réellement accueilli dans l’établissement scolaire.Indiquez combien de temps l’enfant est réellement accueilli dans l’établissement scolaire.





Renseignez l’emploi du temps de 
l’enfant de manière détaillée, avec 
les horaires des prises en charge 
sur tous les jours (et nuits) de la 
semaine (du lundi au dimanche).

Renseignez l’emploi du temps de 
l’enfant de manière détaillée, avec 
les horaires des prises en charge 
sur tous les jours (et nuits) de la 
semaine (du lundi au dimanche).

page 10



page 11





Précisez les attentes : transport scolaire, AESH, matériel pédagogique, etc…Précisez les attentes : transport scolaire, AESH, matériel pédagogique, etc…
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Joignez le GEVASco (sauf pour une 1ère scolarité) : c’est un document obligatoire 
qui fait suite à « l’équipe éducative » ou à « l’équipe de suivi de scolarisation », 
réunions associant toujours les parents et les enseignants.



Partie D obligatoire pour 
toute demande relative à 
l’AAH, RQTH, ORP

page 13

Vous ne 
remplissez que 
les cases qui 
concernent 
votre  situation 
professionnelle.

Vous ne 
remplissez que 
les cases qui 
concernent 
votre  situation 
professionnelle.







Exprimez vos difficultés 
d’accès à l’emploi liées 
à votre handicap.

Exprimez vos difficultés 
d’accès à l’emploi liées 
à votre handicap.
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Apportez ici d’autres 
renseignements que vous 
jugez importants.

Apportez ici d’autres 
renseignements que vous 
jugez importants.
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L’accès aux différents volets de la PCH (aide humaine, technique, aménagement, spécifique ou 
animalière) sera étudié par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH.
L’accès aux différents volets de la PCH (aide humaine, technique, aménagement, spécifique ou 
animalière) sera étudié par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH.
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Vous pouvez cocher les 
droits et prestations que 
vous souhaitez 
renouveler.

Vous pouvez cocher les 
droits et prestations que 
vous souhaitez 
renouveler.

Cette rubrique n’est pas 
adaptée pour une 
première demande.
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Avec ce nouveau formulaire, la MDPH peut évaluer tous les droits, prestations et 
orientations dont vous pourriez relever et que vous n’avez pas forcément demandés.

Vous donnerez votre avis sur ces propositions dans u n coupon-réponse avant 
le passage de votre dossier en CDAPH.



Les parents vont 
indiquer ici la 
réduction d’activité 
professionnelle en 
lien avec le 
handicap de leur 
enfant.

Les parents vont 
indiquer ici la 
réduction d’activité 
professionnelle en 
lien avec le 
handicap de leur 
enfant.

Cette partie est importante 
car elle permet d’instaurer 
un dialogue entre l’aidant et 
l’aidé.

L’aidant familial n’est pas 
nécessairement un 
membre de la « famille ».

L’aidant doit avoir du temps 
pour lui et doit pouvoir se 
faire remplacer.

Cette partie est importante 
car elle permet d’instaurer 
un dialogue entre l’aidant et 
l’aidé.

L’aidant familial n’est pas 
nécessairement un 
membre de la « famille ».

L’aidant doit avoir du temps 
pour lui et doit pouvoir se 
faire remplacer.
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page 20

C’est l’aidant qui signe 
cette partie.
C’est l’aidant qui signe 
cette partie.



Rappel des pièces obligatoires

1. Le formulaire de demande daté et signé , à la page 4, par la 
personne concernée ou son représentant légal,

2. Le certificat médical CERFA N° 15695*01 daté de moins de 6 
mois, signé et tamponné par un médecin et, en cas d’atteinte de 
l’audition le volet 1 ou, en cas d’attente visuelle, le volet 2.

3. Un justificatif d’identité ( photocopie recto verso du justificatif 
d’identité de la personne concernée par la demande) : 
toute pièce justifiant de l’identité de la personne  handicapée, 
comportant une photo et délivrée par une administra tion 
française : carte d’identité, passeport, permis de conduire, carte de 
séjour ou récépissé, carte de résident, autorisation provisoire de 
séjour égale ou supérieure à 3 mois ou livret de libre circulation

Pour un enfant : carte d’identité ou acte de naissance et livret de 
famille ainsi que la copie du justificatif d’identité d’un des 
représentants légaux.



4. Un justificatif de domicile de plus de 3 mois mentionnant nom et adresse (photocopie du 
justificatif de domicile de la personne concernée ou, pour les enfants, du titulaire de l’autorité parentale) :

• factures (fournisseur d’électricité ou de gaz, téléphone, assurance habitation ou véhicule), avis 
de taxe d’habitation ou taxe foncière, avis d’imposition sur les revenus

• domiciliation par un CCAS ou CIAS
• et attestation d’hébergement sur papier libre accompagnée de la copie recto-verso de 

la carte d’identité de l’hébergeur pour les personnes hébergées par un tiers.

5. Une copie de l’extrait de jugement pour :

• une personne majeure bénéficiant d’une mesure de protection juridique (tutelle ou 
curatelle) 

• un jeune mineur ayant un jugement de placement, de délégation d’autorité parentale ou 
de tutelle

• pour un enfant mineur dont les parents sont séparés ou divorcés, précisant le détenteur 
de l’autorité parentale si elle n’est pas conjointe.



Des permanences pour vous aider

Aide au projet de vie MDPH sur rendez-vous

Projet professionnel MDPH sur rendez-vous

Accueil en Langue Française des 

Signes (LSF)

tous les jeudis après-midi sans rendez-vous

Représentant du Défenseur des 

Droits

le dernier jeudi du mois 14h - 16h30 sur inscription

Délégation Audoise de l’UNAFAM
le 3e mercredi du mois 14h - 16h sans rendez-vous

Les Dys Audois le 3e mercredi du mois 9h - 12h sur rendez-vous



un nouveau système d’information 

commun des MDPH

Ce nouveau système informatique permet aux MDPH de travailler autrement avec :
• des courriers de notification plus simples à comprendre
• une simplification des démarches grâce à la transmission automatique de votre 

dossier à la CAF, à l’Imprimerie nationale, aux établissements susceptibles de 
vous accueillir

• un transfert de dossier facilité en cas de déménagement

La mise en place du nouveau formulaire est en lien avec :

Vous pouvez dès à présent consulter la liste de tous les établissements et services 
qui accueillent les personnes en situation de handicap, en faisant une recherche par 
zone géographique ou par type d’établissement. Tapez « via trajectoire » sur un 
moteur de recherche ou https://trajectoire.sante-ra.fr/Trajectoire/

un annuaire des établissements 

et services en ligne



Les personnes qui habitent dans l’Aude adressent leur demande à 

MDPH de l’Aude
18 rue du Moulin de la Seigne
11 855 Carcassonne cedex 9

Coordonnées

Accueil physique du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17hAccueil physique du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Accueil téléphonique 0 800 777 732 
N° azur (gratuit depuis un poste fixe ou un portable)

du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Accueil téléphonique 0 800 777 732 
N° azur (gratuit depuis un poste fixe ou un portable)

du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

mdph@aude.fr

Fax 04-68-77-23-39


